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notice du prélat. (1) M. le chanoine de Villerabel 
affirme que Catherine Briand avait accompagné son 
frère au Canada et que c’est à son retour qu’elle était 
entrée chez les Sœurs du Saint-Esprit. Mais il n’y a 
ici aucun souvenir de son séjour à Québec et il semble 
que les mémoires devraient en parler, ce qu’ils ne font 
pas. Alors et jusqu’à preuve du contraire, il est per­
mis de croire que Mgr Briand vint seul au Canada, en 
1741 d’abord, et ensuite en 1766, et que Catherine, 
son illustre sœur, ne traversa jamais la mer avec lui.

Et que trouve-t-on dans le Journal de Catherine- 
Anne-Marie Briand ?

Rien de nouveau, rien que nous ne connaissions pas 
déjà à Québec et mieux, et davantage, au point de vue 
historique. Mais pour ce qui regarde les vertus, la sain­
teté de vue de l’évêque, il y a des détails touchants et 
bons à recueillir.

La bonne sœur Catherine commence ainsi son 
mémoire : “ A ma très chère mère Jeanne Burel ” :

“ Vous m’avez souvent dit que rien ne pouvait mieux 
vous désennuyer de l’absence de mon frère de Québec 
que de vous en parler. Pour votre consolation, je vais

(I) Tout n’est pas exact dans cette biographie. Ainsi il 
écrit : “ Le Canada, avant sa réunion à l’Angleterre, possé­
dait plusieurs hôpitaux placés dans les villes et les centres 
de population les plus importants. Ces hôpitaux, dévastés à 
l’époque des guerres, tombaient en ruines. Mgr Briand 
activement de la bienveillance que lui accordait le 
neur

usa 
gouver-

pour les rétablir et les augmenter ; en peu d’années ils 
furent pourvus de tout ce qui était nécessaire. Ils étaient 
dirigés et administrés par des religieuses que son vénérable 
prédécesseur Mgr de Pontbriand avait fait venir de France.”

Il faut rappeler que l’Hôtel-Dieu et l’Hôpital-Général de 
Québec avaient été fondés, l’un en 1639, l’autre en 1693, et 
que ces communautés étaient gouvernées tantôt par des 
supérieures françaises, tantôt par des canadiennes. On ne 
voit nulle part que je sache que Mgr de Pontbriand ait fait 
venir des religieuses de France pour les administrer.
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